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Abstract
Théme Mots clés
. s Validité, Nantissement sur marchandises,
Nantissement, Surétés , . L
Greffe, Défaut d'inscription
Base légale
Article(s) : 378 - Dahir portant loi n°® 1-74-447 du 11 Source
ramadan 1394 (28 septembre 1974) approuvant le texte Cabinet Bassamat & Laraqui

du code de procédure civile (CPC)

Résume en francais

Le nantissement sur marchandises contracté dans le cadre de l'article 337 et suivants du code de
commerce, n'est pas soumis a l'obligation de transcription sur le registre spécial tenu au secrétariat
greffe du tribunal de commerce, méme si les biens nantis sont destinés a 1'exploitation chez 1'emprunteur,
des lors qu'ils seront remplacés par une méme quantité ou qu'il sera procédé au paiement de leur valeur.
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